
Lettre Info Travaux

Le Grand Avignon poursuit les travaux sur le réseau d’eau potable et d’assainissement sur le secteur de la Garance, 
prévus en plusieurs phases, jusqu’à septembre 2022. 
La 1ère phase entre le chemin des Pesquiers et l’avenue Agricol Perdiguier est en cours de finition. 
 

∙  Démarrage de la deuxième phase.
La deuxième phase du chantier concernera la route de la Garance, entre le rond-point de Folard et l’avenue Agricol 
Perdiguier, de début avril à septembre 2022.

Ce chantier implique les mesures suivantes :  
- Circulation alternée par feux tricolores de chantier 
- Stationnement interdit sur la zone de travaux, en fonction de l’avancée du chantier

La desserte des transports en commun sur le secteur sera maintenue pendant les travaux. 
 

∙  Distribution d’eau potable.
Ces travaux vont avoir un impact sur la distribution de l’eau potable pour les usagers. En effet, des coupures d’eau 
ponctuelles (de quelques heures) seront à prévoir pour les raccordements.

Des avis de coupures seront distribués par votre opérateur Eau Grand Avignon pour vous informer des dates exactes.

Infos pratiques
Vous pouvez vous renseigner sur le chantier par les moyens suivants :

Chef de chantier de 4M Provence Route (repérable à son casque bleu et à sa veste)

Par mail : garance.travaux@grandavignon.fr  

Site web : grandavignon.fr

Secteur :  
ROUTE DE LA GARANCE

MORIÈRES-LÈS-AVIGNON 
DE DÉBUT AVRIL À SEPTEMBRE 2022         

2ÈME PHASE



ORGANISATION DU CHANTIER

  De début avril à septembre 2022

Vos accès
Un cheminement pour les piétons sera mis en place tout au long du chantier, de part et d’autre des travaux, 
pour garantir votre sécurité. Néanmoins, nous vous recommandons de faire attention aux engins en activité aux 
abords du chantier.

Ce planning pourra évoluer en cas d’aléas sur le chantier ou d’événements liés à la crise sanitaire.
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Route de la Garance, entre le rond-point de Folard et l’avenue Agricol Perdiguier  :

	- Circulation alternée par feux tricolores de chantier

	- Stationnement interdit sur la zone de travaux, en fonction de l’avancée du chantier

	- Desserte des transports en commun sur le secteur maintenue pendant la durée des travaux

Route de la Garance
Route de la Garance

R
ue de Folard

R
ue

 M
an

gu
in

R
ue P

aul P
uaux

C
hem

in des P
esquiers


